
La famille prend racine à Lavaltrie 
 
Au cœur des changements de tous ordres, la famille constitue toujours le cadre naturel pour 
l’accomplissement de certaines tâches fondamentales comme le soutien affectif, financier et 
matériel indispensable aux enfants. Dans ce cadre, les élus de la Ville de Lavaltrie ont entrepris 
une démarche d’élaboration d’une politique familiale. Pour ce faire, une firme extérieure a été 
embauchée et un comité de travail a été formé, afin d’assurer le bon déroulement de la démarche. 
Le comité de travail est composé de M. Yvon Mousseau, directeur général de la Ville de 
Lavaltrie; de Mme Michèle Dawe, conseillère municipale; de M. Marc-Olivier Breault, directeur 
général adjoint de la Ville de Lavaltrie et directeur du Service des loisirs, de la culture et des 
relations à la communauté; de Mme Marie-Eve Dupuis, directrice adjointe - loisirs et relations à 
la communauté ainsi que d’un représentant de la firme GSM.  
 
Nous avons trouvé important de faire participer l’ensemble des chefs de service à cette 
démarche, afin d’avoir aussi leur vision de la famille à Lavaltrie. Ils seront donc intégrés au 
développement des diverses étapes du dossier. Le Conseil municipal aura, pour sa part, la 
responsabilité de valider et d’adopter la politique familiale ainsi que son plan d’action.  
 
Par ailleurs, un comité consultatif, composé des différents intervenants du milieu, aura la 
responsabilité de certifier et de bonifier les différentes étapes de la démarche. Ce comité 
représente l’Association Spécial Spatial, Action famille Lavaltrie, l’École primaire J.-C.-
Chaussé, l’École secondaire de la Rive, le CPE Aux Portes du Matin, le CLSC-CHSLD 
D’Autray, le Club Optimiste, le Club de soccer, la Bibliothèque, l’Association des Travailleurs 
de rue de d’Autray, la Ville et le Service des loisirs, le Conseil municipal et la Sûreté du Québec.  
 
La Ville jouit d’une grande influence dans les secteurs touchant de près les familles tels que 
l’urbanisme, l’habitation, la sécurité, les loisirs et la culture, l’information et la promotion, le 

soutien aux organismes communautaires du 
secteur familial, le transport, l’administration 
municipale, etc. Chacun des membres du 
comité consultatif a reçu une formation, de 
sorte que tous seront adéquatement outillés en 
regard de la démarche de politique familiale. 
 
 
 
Les différents intervenants engagés dans l’élaboration 
de la politique familiale, lors de la première formation 
donnée le 31 janvier dernier. 
 

 


